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Mesdames,

Messieurs,

Votre Commission du Règlement et de la Comp-
tabilité s’est réunie le jeudi 29 novembre 2001 pour
examiner le projet de budget de fonctionnement du
Parlement wallon pour l’année 2002 (1).
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(1) Ont participé aux travaux : M. Bayenet, Mme Bertouille, MM. Bock, Hofman, Liénard (Président), A. Namotte (Rapporteur),
Smeets, Tiberghien, Walry.

A assisté aux travaux: M. Collignon (Président du Parlement).



I . I N T R O D U C T I O N

Le budget de fonctionnement du Parlement wallon pour l’année 2002, établi sur la base des besoins esti-
més, est de 1.550.000.000 francs belges (38.423.496 euros) se répartissant en 1.461.610.664 francs belges
pour les dépenses courantes (36.232.382 euros), 59.000.000 francs belges pour les dépenses de capital
(1.462.572 euros) et 29.389.336 francs belges pour les dépenses de T.V.A. (728.543 euros).

L’accroissement par rapport au budget ajusté de l’année 2001 est de 34.691.658 francs belges (859.984 euros),
soit 2, 43 %.

I I . COMMENTAIRE DES LITTERAS *

DÉPENSES COURANTES

A 2 MEMBRE S -  01  -  02 -  03

Ces postes ont été établis dans le respect des décisions prises en application de l’article 31 ter de la Loi 
spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, ainsi que de la loi du 7 avril 1995 concernant le statut
fiscal des membres des assemblées parlementaires.

Les prévisions budgétaires tiennent compte d’une possibilité d’indexation.

04. Collaborateurs des membres et des groupes politiques

– Collaborateurs: 400.050.000 francs.
Outre l’indexation, cette estimation inclut les augmentations barémiques (biennales et carrière plane).

– Frais de déplacement (tient compte du dépassement 2001): 12.930.000 francs.

06. Aide aux groupes politiques

– Le secrétariat des groupes inclut dorénavant le traitement des secrétaires politiques transféré pour partie de
l’article prestations pour compte des groupes Ce dernier article budgétaire est réduit d’autant.

– Outre l’indexation, cette estimation inclut pour le secrétariat des groupes et les prestations pour compte des
groupes (récupérées par ailleurs), les augmentations barémiques (biennales et carrière plane).

– Frais de déplacement (tient compte du dépassement 2001).

LITTERA B. –  PERSONNEL

Le budget prévoit une indexation effective dans le courant de l’année 2002.

01. Traitements et salaires

Le personnel du Parlement se compose de nonante-cinq personnes dont :

– septante-trois agents sont nommés à titre définitif (deux de ces agents sont actuellement détachés) ;

– six agents sont en stage;

– deux agents dont le stage a été suspendu sont actuellement en détachement;

– dix agents contractuels ;

– quatre ouvrières d’entretien contractuelles.
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* Ne font l’objet de commentaire que les litteras et articles qui ont connu des modifications notables par rapport à l’exercice 2001.



L’évaluation budgétaire a été établie en tenant compte de ces effectifs. Elle comprend donc les traitements
des membres du personnel en détachement, ces traitements faisant l’objet d’un remboursement.

Est également intégrée au calcul une prévision d’engagement de deux agents de niveau 2.

Cet article comprend en outre l’allocation forfaitaire octroyée aux chauffeurs. Celle-ci est soumise tant aux
retenues sociales que fiscales et fait l’objet d’une déclaration à l’Administration des contributions au même
titre que la rémunération.

La charge salariale de la conservatrice du Fonds d’Histoire mouvement wallon est aussi reprise sous cet
article.

04. Indemnités fixes

Ce poste regroupe notamment les indemnités suivantes :

– Indemnités de distances ensemble du personnel: ces indemnités soumises à déclaration fiscale sont variables en
fonction de la distance kilométrique séparant le domicile de la résidence administrative.

– Indemnités des chauffeurs: cette indemnité n’est soumise à aucune retenue et n’est pas non plus taxable. Elle est
en fait considérée comme ayant pour objet de couvrir forfaitairement des frais réels inhérents à la fonction.

– Indemnités vestimentaires: ce poste comprend l’indemnité annuelle col/cravate allouée aux huissiers (vingt-deux
bénéficiaires) et aux chauffeurs (treize bénéficiaires).

LITTERA D.  – BÂTIMENTS

La diminution du crédit est justifiée par la résiliation du contrat de location du bâtiment Bovesse «Maison
des Parlementaires». Le crédit prévu concerne le paiement des loyers d’emplacements de stationnement et de
garages.

LITTERA G.  – FOURNITURES

Article 01 – Article de bureau

L’augmentation sollicitée résulte de l’accroissement des consommations en petites fournitures (encre impri-
mante …).

Article 03 – Petit matériel – Produit d’entretien

L’augmentation résulte de la nécessité de procéder au renouvellement du petit matériel d’entretien.

Article 04 – Boissons – Alimentation – Matériel de cuisine

L’augmentation du crédit résulte de l’augmentation du nombre de réunions avec collation.

LITTERA L.  – ASSURANCES

L’augmentation résulte de l’accroissement du nombre de polices, dû au nombre important de collaborateurs
bénéficiant d’un contrat d’engagement de quelque nature que ce soit.

DÉPENSES DE CAPITAL

LITTERA A02 –  MEMBRES

Article 01 – Achat mobilier/matériel

L’augmentation du crédit vise à permettre l’exécution de la décision du Bureau d’accorder aux membres
une subvention pour l’achat de matériel informatique.
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LITTERA F CAP.  1  – ACHAT MOBILIER BUREAU

Article 01 – Bureau

La diminution du crédit résulte de la récupération de mobilier de bureau actuellement installé à la Maison
des Parlementaires.

LITTERA F CAP.  2  – ACHAT MACHINES – MATÉRIEL

Article 04 – Téléphonie et Article 06 – Informatique

La diminution du crédit est justifiée par le fait que la plupart des investissements ont été effectués en 2000.

LITTERA K –  AMÉNAGEMENT DES LOCAUX

Article 01 – Aménagement des locaux du Greffe

Le crédit vise notamment à prendre en charge deux tiers du coût des travaux de la phase II d’aménagement
des locaux de la rue Notre-Dame.

P ROJET DE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
DU PARLEMENT WALLON POUR L’ANNÉE 2002

I . I N T R O D U C T I O N

Le budget de fonctionnement du Parlement wallon pour l’année 2002, établi sur la base des besoins esti-
més, est de 1.550.000.000 francs belges (38.423.496 euros) se répartissant en 1.461.610.664 francs belges
pour les dépenses courantes (36.232.382 euros), 59.000.000 francs belges pour les dépenses de capital
(1.462.572 euros) et 29.389.336 francs belges pour les dépenses de T.V.A. (728.543 euros).

L’accroissement par rapport au budget ajusté de l’année 2001 est de 34.691.658 francs belges (859.984 euros),
soit 2, 43 %.

I I . DISCUSSION GÉNÉRALE ET DISCUSSION DES LITTERAS

Le projet de budget n’a pas donné lieu à remarques particulières.

I I I . V O T E S

Les litteras relatifs aux dépenses courantes sont adoptés à l’unanimité des neuf membres présents.

Les litteras relatifs aux dépenses de capital sont adoptés à l’unanimité des neuf membres présents.

L’ensemble du projet de budget est adopté à l’unanimité des neuf membres présents.

IV .  RAPPORT

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de faire confiance au Président et au Rapporteur pour
l’élaboration du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

A. NAMOTTE A. LIÉNARD
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